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1. CONTEXTE ET PROCÉDURES 

1.1. COMPOSANTES DU PROJET 

La présente étude concerne le projet dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ 

Alouettes sur la commuƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ όмуύΦ ¦ƴ ŀménagement de bâtiments 

essentiellement à destination commerciale et artisanale est envisagé sur une 

superficie ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млΣ33 ha. Cette surface ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩimplantation 

des voiries de desserte internes et externes. Ainsi au regard de sa superficie, cette 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

1.2. RUBRIQUE DU CODE DE LõENVIRONNEMENT 
CONCERN£E PAR Lõ£TUDE DõIMPACT 

Le projet relève de la rubrique suivante, énumérée en annexe de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-2 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊonnement : 

39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement : 

b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est supérieur ou égal à 10 

ha, ou dont la surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de 

l'urbanisme ou l'emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de l'urbanisme 

est supérieure ou égale à 40 000 m². 

Le projet est ainsi soumis à évaluation environnementale. 

1.3. LOI SUR LõEAU 

Le projet est parallèlement soumis à Déclaratiƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ.   

2. CONTENU DE LõÉTUDE DõIMPACT 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ !ƭƻǳŜǘǘŜǎΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭǳƛ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ 

moyens de prendre des décisions en citoyen averti et responsable vis-à-vis du projet 

Ŝǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ Ŝƴ 

interaction avec ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǎŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 

de la conception du projet. 

Son contenu est conforme aux articles L122-1 à L122-3 et R122-1 à R122-16 du Code 

ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмр-1783 du 28 décembre 2015 et le 

décret n°2016-1110 du 11 aout 2016.  

Elle comprend :  

« 1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous ;  

нϲ ¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ώΧϐ ;  

3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, 

ŘŞƴƻƳƳŞŜ άǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜέΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ώΧϐ ;  

пϲ ¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ώΧϐ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ 

par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, 

l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects 

architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur 

l'environnement résultant, entre autres : 

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des 

travaux de démolition ; 
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b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la 

biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité 

durable de ces ressources ; 

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la 

radiation, de la création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des 

déchets ; 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour 

l'environnement ; 

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant 

compte le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des 

ressources naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour 

l'environnement susceptibles d'être touchées.  

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au 

changement climatique ; 

g) Des technologies et des substances utilisées. 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 

l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents 

ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné.  

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées 

par le maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques 

spécifiques, et une indication des principales raisons du choix effectué, notamment 

une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

ς éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 

humaine et réduire les effets n'ayant pu être évités ; 

ς compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 

l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment 

réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie 

cette impossibilité. 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de 

compensation proposées ; 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés 

pour identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement ; 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude 

d'impact et les études ayant contribué à sa réalisation. » 

3. ETUDES ASSOCIÉES À LõÉTUDE DõIMPACT 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł une étude de faisabilité sur le potentiel de 

développement des énergies renouvelables ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-5 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ à une étude Faune-Flore-Habitats naturels réalisée par 

ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ /ŀƭƛŘǊƛǎΦ 

4. LES DOCUMENTS ANNEXÉS À LA PRÉSENTE 

ETUDE DõIMPACT 

[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀƴƴŜȄŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ : 

Á [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables ; 

Á [ΩŞǘǳŘŜ ŦŀǳƴŜ-flore-habitats naturelsΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Calidris. 
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DESCRIPTION DU PROJET 2 
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1. LOCALISATION ET PRÉSENTATION DU 

PROJET 

La ZAC (Zone dΩActivités Commerciales) des Alouettes, située au Sud-Ouest du 

ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǾƻǊŘΣ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ мффоΦ 5ŞŎƭŀǊŞŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜ Ŝǘ nécessite la création ŘΩǳƴŜ 

extension pour répondre aux besoins économiques locaux. Ce projet est porté par 

la Communauté de communes de la Septaine, propriétaire des parcelles 

concernées.  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ est délimitée au Sud par la RD 976 et au Nord par la voie ferrée. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎalisation préférentielle grâce à sa proximité avec 

la départementale. En venant de Bourges, le site constitue le premier plan de 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ-ouest du bourg. Sa localisation est renseignée dans les cartes ci-après. 

  

 

Localisation de l 'extension de la ZAC des Alouettes à Avord (Source :  Géoportai l) 

Plus récemment, la zone a accueilli un supermarché sur une parcelle de près de 

4 ллл Ƴч ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 фтсΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

giratoire sur la RD et de voiries desservant la ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

routières sont également prises en compte dans la présente étude. Ainsi, 

lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ф ƘŀΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ en intégrant le 

giratoire et les voiries ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩLƴǘŜǊmarché (1ère tranche de 

travaux)Σ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀtteint les 10,33 ha.  

  

Secteur dõ®tude 
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2. MOTIF DU PROJET 

[ŀ ½!/ ŘŜǎ !ƭƻǳŜǘǘŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǾŀǊƛŞǎ 

(grande surface, entreprise de contrôle technique automobile, auto-école, 

fournissŜǳǊ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ {ƻƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł 

proximité de la route départementale 976 lui confère une forte attractivité. Ainsi, 

grâce à son accessibilité et son rôle de vitrine, la ZAC des Alouettes est identifiée 

comme une zone à rayonnement intercommunal. Par conséquent, ƭΩŜȄǘŜnsion de 

10,33 ha prévoit de répondre aux besoins économiques de la Communauté de 

communes de la Septaine.  

LƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ // ŘŜ 

la Septaine, la zonŜ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ ǇƾƭŜ 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ De plus, la 

volonté de conforter les activƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩ!ǾƻǊŘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜ avec la présence 

de la base militaire à proximité. 

3. DESCRIPTION DE LA PHASE 

OPÉRATIONNELLE DU PROJET 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ !ƭƻǳŜǘǘŜǎ 

répondent aux enjeux qui ont été mis en évidence au sein de la phase de diagnostic 

confrontés aux volontés politiques et aux besoins des entreprises. En effet, une des 

ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 

ǘŀƴǘ ǉǳŜ ȊƻƴŜ Ł ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŘΩaméliorer la qualité de services 

ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩ!ǾƻǊŘΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀ 

essentiellement des commerces et ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ όƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜΣΧύ bien 

ǉǳΩŁ ŎŜ ǎǘŀŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŜȄŀŎǘŜ de ces activités reste encore inconnue. 

 

 

tƭŀƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ !ƭƻǳŜǘtes et de ses voies de desserte 

(Source : Cabinet GRAS) 

Le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ !ƭƻǳŜǘǘŜǎ ǇǊŞǾƻƛǘ à ce stade un découpage 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 26 lots (regroupement ultérieur envisageable) allant  de 1 349 m² à 7 277 

m². 

Desserte sécurisée ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

La desserte de la future extension de la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ 

ŘŜ ƭŀ w5 фтс ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŎǊŞŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭΩLƴǘŜǊƳŀǊŎƘŞΦ [Ŝǎ ƭƻǘǎ ǎŜǊƻƴǘ 

ensuite tous desservis par une voirie interne avec à son extrémité une placette de 

retournement.  

Un aménagement piéton de la ZAC est également intégré au projet avec la création 

de trottoirs en grave ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ǎǳǊ 

le site. 

Haies 

tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘe végétalisée 
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Prof i l  de voir ie (Source : Cabinet GRAS) 

Un stationnement mutualisé et sécurisé 

Un espace de stationnement mutualisé est également prévu au Nord-Est du site. 

Une partie sera destinée Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŞƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ 

autre sera strictement réservée aux poids lourds. Cet aménagement a pour objectif 

de sécuriser la commune en limitant le stationnement de poids lourds au sein du 

bourg. Une aire de covoiturage sera également matérialisée au sein de cet espace. 

Le revêtement utilisé sera adapté selon la destination des espaces de 

stationnement. Les matériaux perméables (de type pavés végétalisés) seront 

privilégiés, notamment pour la partie accueillant les véhicules légers. Au regard du 

degré de résistance de ce type de matériaux, ce choix ne sera probablement pas 

retenu pour le parking de poids lourd. 

 

Une intégration paysagère qualitative 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ !ƭƻǳŜǘǘŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ 

une disparité dans le traitement paysager et architectural. Ainsi au vu de sa position 

Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ paysagers plus développés que 

ceux ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭle. Le projet veillera à une 

bonne intégration paysagère du nouvel aménagement en garantissant une 

transition adaptée entre les espaces agricoles et le tissu urbain ou infrastructurel. 

Lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩespaces boisés Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩéviter toute rupture 

visuelle, physique et écologique forte. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ haies arborées le long de 

la RD 976 et en limite Ouest permettront notamment une intégration qualitative du 

site. [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΦ  

Pour une meilleure intégration du projet, le scénario retenu prend en considération 

la qualité urbaine, architecturale, paysagère et environnementale dans 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƻǘǎ. 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ, le projet respectera les règles du PLUi qui fixent : 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ǉǳōƭƛques ; le 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 

ouvertes à la circulation automobile ; 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ; les constructions 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΨƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ 

manière à éviter que le type de constructions autorisées (équipement, 

activités) ne soit accolé ; 

Á La hauteur des constructions ; elle est fixée Ł мл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ 

avec un niveau de combles aménageables pour les bâtiments à usage 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

Par ailleursΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀrte environnementale et paysagère à 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ une bonne intégration 

du projet dans le paysage et de favoriser la biodiversité au sein du site. Cette charte 

prévoira notamment :  
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Ĕ 5ΩƛƳǇƻǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ perméables au sein de chaque lot grâce 

Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ŘŜ ол҈ Řƻƴǘ нл҈ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 

terre ; 

Ĕ De proposer uƴ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎier et une 

gestion écologique adaptée des lots ; 

Ĕ De réglementer les espaces de stockage en extérieur (mise en place 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ όǎǘǊǳŎǘǳǊŜ adaptée, 

ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΧύ) ; 

Ĕ 5ΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ; 

Ĕ 5ΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ŦŀƛōƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ŀǳ 

bioclimatisme ;  

Ĕ 5ΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ grâce à la mise en 
place de dispositifs de type puisard afin que les eaux de toiture soient 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŞƛƴƧŜŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ƴƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜs. 
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1. LOCALISATION ET DÉFINITION DE LõAIRE 

DõÉTUDE 

Le projet dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ !ƭƻǳŜǘǘŜǎ se situe au sud du bourg ŘΩ!ǾƻǊŘ, 

ŎƻƳƳǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ .ƻǳǊƎŜǎ. Son emprise correspond au prolongement 

ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 9ƭƭŜ est longée au sud par la RD 976, reliant 

Bourges à Nevers. La surface du site ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 10,33 ha. 

Dans le cadre de ƭΩétude de ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, les analyses ont été 

effectuées à travers différentes échelles de travail : 

Á Une ŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭŀǊƎƛŜ ; ƭΩŀnalyse de certaines thématiques demande un 

regard à une échelle plus vaste que le périmètre strict du projet par souci 

ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ Ainsi, certains thèmes sont analysés à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ et de la Communauté de communes de 

la Septaine. 

Á Une aƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ; elle correspond au périmètre du projet 

dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/Σ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Υ 

o Au Nord par la voie ferrée ; 

o Au sud par la RD 976 ; 

o À ƭΩŜǎǘΣ ǇŀǊ ƭΩLƴǘŜǊƳŀǊŎƘŞΦ 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Aire d'étude restreinte 
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2. ENJEUX TERRITORIAUX DE PLANIFICATION 

Le développement urbain du territoire ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ est encadré par 

plusieurs documents réglementaires de référence à des échelles différentes. 

2.1. SCH£MA R£GIONAL DõAMÉNAGEMENT, DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE ET Dõ£GALIT£ DES 
TERRITOIRES (SRADDET) 

La loi NO¢wŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛne de la création du SRADDET, document encadré par 

ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмсΦ [Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмс-1071 du 3 août 2016 en précise 

ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Ces Schémas RégionauxΣ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ des Territoires (SRADDET) redonnent à la 

planification territoriale son rôle stratégique et renforcent ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

régionale, qui peut au travers de ce document formuler ses priorités en matière 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. En décembre 2019, le Conseil régional a adopté le 

SRADDET Centre-Val de Loire, qui a ensuite été approuvé par le Préfet le 4 février 

2020. 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƛƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

à la biodiversité ou encore aux déchets. Il intègre à présent les schémas sectoriels 

suivants :  

Á SRCE : Schéma Régionale de Cohérence Écologique 

Á SRCAE : Schéma Régionale Climat-Air-Énergie 

Á SRI Υ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳodalité 

Á SRIT : Schéma Régional des infrastructures, des transports et de 

ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 

Á PRPGD : Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w!559¢ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

rapport de prise en compte alors que ces mêmes documents doivent être 

compatibles avec les règles générales du SRADDET.  

2.2. SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE 

Sources  : SCoT de lôagglom®ration berruy¯re (2013) / Site internet du SIRDAB 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ, sur laquelle se positionne le prƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ 

!ƭƻǳŜǘǘŜǎΣ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōŜǊǊǳȅŝǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 

en 2013. Il concerne 64 communes et 6 EPCI.  

À ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ нлмоΣ ƭŜ {Lw5!. (Syndicat Intercommunal 

pour la Révision et ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ .ŜǊǊǳȅŝǊŜύ 

favorise la déclinaison des objectifs et des orientations prescrites pour ses différents 

ǾƻƭŜǘǎ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

aménagement commercial, mobilité, services, environnement et cadre de vie). Les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ нлмо ǊŜǎǘŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 

SCoT, dont la démarche a été prescrite le 5 juillet 2018. Ce schéma sera élaboré sur 

le périmètre arrêté le 14 novembre 2017, qui couvre 7 EPCI, 200 000 habitants et 

101 communes, ce qui en fait le plus vaste périmètre de la Région Centre-Val de 

[ƻƛǊŜΦ [Ŝ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŎƻǳƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ 

extensions du périmètre du SIRDAB intervenues en 2017, qui tradǳƛǎŜƴǘ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ 

ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎŜ ƎǊŀƴŘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Les enjeux du SCoT se concentrent notamment sur : 

Á La cohérence du développement ; 

Á La maîtrise de la consommation foncière ; 

Á [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 



OÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ :!# ÄÅÓ !ÌÏÕÅÔÔÅÓ 

 

EVEN CONSEIL                                       État Initial de lõEnvironnement   Septembre 2020  14 

Communauté de communes de la Septaine Communauté de communes de la Septaine 

 
Périmètre du SIRDAB (Source :  SIRDAB) 

Le SCOT se compose : 

Á 5Ωǳƴ wŀǇǇƻǊt de Présentation qui contient le diagnostic du territoire ainsi 

ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

Á 5Ωǳƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ ǉǳƛ ŦƛȄŜ 

les grandes orientations stratŞƎƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ prochaines 

années (horizon 2030) ; 

Á 5Ωǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ǉǳƛ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ 

énoncés dans le PADD. Ce document est opposable juridiquement aux PLUi 

Ŝǘ t[¦Σ t[IΣ t5¦ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό½!5Σ ½!/Σ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р 000 m², réserves 

foncières de plus de 5 ƘŀΧύ 

2.2.1.  Le diagnostic du SCoT 

Le diagnostic du SCoT identifie lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ ŎƻƳƳŜ tƾƭŜ ŘΩ;ǉǳƛƭƛōǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Řǳ ǇƾƭŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

ruraux en matière de commerces, services et équipements. Elle assure une fonction 

«centrale» par rapport Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9t/L /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ [ŀ {ŜǇǘŀƛƴŜΦ 

En effet, la zone commerciale de la commune est identifiée par le SCoT comme une 

zone à rayonnement intercommunal. Située en entrée de ville et en continuité 

immédiate du bourg son traitement pose toutefois question vis-à-vis des fonctions 

urbaines à dominante résidentielle voisines ainsi que du traitement des franges 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Le diagnostic fait également état ǉǳΩAvord ressort ǇŀǊƳƛ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

présentant la plus grande diminution de surfaces agricoles sur ces dix dernières 

années. 

2.2.2.  Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable 
(PADD) 

Le projet du SCoT fixe les ambitions suivantes :  

Á Axe 1 Υ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ .ŜǊǊǳȅŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 

Grand Centre Auvergne et reƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

logique de diversité des fonctions urbaines : habitat, emplois, 

équipements, commerces ; 
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9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ t!55 Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ .ŜǊǊǳyère « Impulser un 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ » 

 

Á Axe 2 : Construire un développement économique durable notamment en 

ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩ!ǾƻǊŘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

la base militaire et en permŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Τ 

Le PADD du SCoT met en avant sa volonté de conforter les activités économiques 

ŘΩ!ǾƻǊŘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ 

de permettre leur développement. 

Par ailleurs, les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ visent 

notamment : 

o [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ commerciale du pôle aggloméré de Bourges 

tout en redynamisant l'appareil commercial des pôles d'équilibre et des 

pôles de proximité ;  

o Faire bénéficier aux populations des communes rurales d'un accès aux 

commerces et services de proximité ; 

o La garantie de la qualité des entrées de ville, les zones commerciales étant 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ. 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎƻƳƳŜ !ǾƻǊŘΣ ƭŜs orientations du PADD en faveur 

ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ cohérente avec l'armature urbaine globale du 

SCoT sont les suivantes :  

o Conforter les centralités commerciales existantes ; 

o Attirer des enseignes locomotives qui permettent de dynamiser le petit 

commerce ; 

o Maîtriser les implantations commerciales intermédiaires et veiller à la 

qualité des entrées de ville. 

 

 
9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ t!55 Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ .ŜǊǊǳȅŝǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŀƴǘ ƭΩ!ȄŜ н : 

Construire un développement économique durable. 
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Á Axe 3 : Offrir aux habitants un cadre de vie encore plus solidaire en 

ǊŜƭŀƴœŀƴǘ ƻǳ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Τ 

Á Axe 4 : Protéger et valoriser le patrimoine naturel du territoire. 

2.2.3.  Le Document  dõOrientation et dõObjectif (DOO) 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Un objectif de ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ est 

notamment mis en avant. Ainsi, il établit un  foncier à mobiliser pour la Communauté 

de communes de la Septaine de 11 ha avec une extension urbaine maximum de 8 ha 

et un renouvellement urbain minimum de 3 ha. 

Orientations pour un développement économique durable 

Le DOO présente les mesures fixées pour un développement économique durable 

sur le territoire.  

¦ƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ est valorisée 

notamment en permettant aux activités spécifiques locales de se développer sur 

Avord. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, les projets de ZAE doivent: 

Á veiller  Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ  

Á ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales, 

Á permettre le développement des énergies renouvelables dans les parcs 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  

Á ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ  

 

De plus, le SCoT recommande de :  

Á Développer des chartes architecturales et paysagères qualitatives pour les 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 

ville ; 

Á Réaliser une étude de composition urbaine et paysagère en entrée de ville, 

traitant la greffe du projet avec le tissu urbain et les paysages alentours, 

ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ; 

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜstion environnementale des parcs 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ;  

Á {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ 

intègre 4 thématiques Υ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ - Énergie ς 

Chantier ; Biodiversité ς Eau ς Paysage ; Déplacements ; Services aux 

salariés et aux entreprises. 

 

Orientations sur les commerces intermédiaires 

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ 

ŘΩ!ǾƻǊŘΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǾƛǎŜ Ł orienter durablement les implantations de commerces 

ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł 

diversifier les services aux populations. Ainsi, il prescrit les mesures suivantes :  

Á [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳΩƛƳǇƭƛǉue le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ όƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ 

au stationnement et optimiser le foncier construit). Le SCoT recommande 

notamment des ratioǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όм ǇƭŀŎŜ 

de stationnement/15m² de surface de vente ; emprise foncière du bâti 

supérieure à 30% de la surface du projet commercial) ainsi que la 

mutualisation des parcs de stationnement entre les commerces. 

Á [Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ 

(traitement paysager des aires de stationnement, traitement architectural 

qualitatif des façades des bâtiments commerciaux). 

Á Une accessibilité par une liaison douce pour les nouvelles implantations 

commerciales intermédiaires. 
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Á [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ nouveaux 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όŜŦŦƻǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΧύ. 

 

 

 

9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ 5hh Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ .ŜǊǊǳȅŝǊŜ ind iquan t les  zones  de 
loca l i sa t ion  pré fé rent ie l le  des commerces in termédia ires . 

Orientations sur les risques et les nuisances 

Pour répondre à un objectif de sécurisation des personnes, des biens et de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ 

risques et les nuisances du territoire. Ainsi, le {/ƻ¢ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ 

des risques et nuisances du territoire couplée à une analyse de chacun des 

risques/nuisances auxquels le secteur est exposé. De plus, il exige de prévoir un 

dimensionnement de voiries adapté à la collecte des déchets. 

Orientations sur la préservation et la valorisation du cadre de vie 

 

Le DOO met également en avant la volonté de valoriser la qualité paysagère du 

territoire en imposant aux différents projets : 

Á La garantie de la pérennité et de la lisibilité des paysages dans le temps  

(maintien et valorisation des vues vers les espaces naturels, ruraux et/ou 

forestiers, depuis les espaces urbains). 

Á [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ƭŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

la préservation des profondeurs de champs visuels (maintien des 

successions de plans visuels permettant une lecture qualitative des 

paysages, intégration paysagère des pylônes). 

Á Une prise en compte du relief pour ne pas dégrader les continuités 

paysagères. 

Á Un traitement paysager spécifique pour les franges urbaines et paysagères 

ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels et agricoles. 

Á La préservation des éléments de maillage et de continuité entre les franges 

végétales et paysagères et les espaces naturels et ruraux. 

Á ¦ƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ 

notamment au niveau des entrées de villes, des espaces naturels et 

patrimoniaux remarquables. 

Orientations sur la ressource en eau 

[Ŝ 5hh ǎΩŀǘǘŀǊŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ en eau en fixant un objectif de 

ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. Ainsi, il prescrit : 

Á Une préservation maximum des élémenǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Á [ŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƳƻƳŜƴǘŀƴŞ όōŀǎǎƛƴǎΣΧύ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 

şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όǇƭŀŎŜǎΣ 

ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΧύ 
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Á Que tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle 

Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 

Orientations sur la consommation énergétique 

 

Le SCoT porte également une ambition de sobriété énergétique dans la conception 

des bâtiments neufs. Les projŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

Bourges Plus le Plan Climat Énergie Territorial (PCET). 

2.3. PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL 

Sources  : PLUi de la C ommunauté de communes  de  La Septaine / Site internet de la CC de  La 

Septaine  

La Communauté ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ [ŀ {ŜǇǘŀƛƴŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 

un PLU intercommunal ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

son territoire pour les dix prochaines années. Le tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durable (PADD), qui ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 

municipal et en conseil communautaire le 25 mars 2019, fixe ainsi les ambitions de 

:  

Ĕ wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ; 

Ĕ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ; 

Ĕ Préserver le potentiel agricole ; 

Ĕ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

touristique ; 

Ĕ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ; 

Ĕ Conserver la qualité du cadre de vie ; 

Ĕ Relever les enjeux environnementŀǳȄΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜǳȄ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

aux continuités écologiques. 

 

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ !ƭƻǳŜǘǘŜǎ ǎŜ positionne au sein de la zone 1AUI 

du PLU intercommunalΣ Ŝƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǊŞǎŜǊǾŞŜ 

aux activités économiques. Elle correspond à une Orientation ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de Programmation (OAP) valant « étude Amendement Dupont ». La RD 976 étant 

classée route à grande circulation, ƭΩh!t ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

actuellement urbanisés de la commune nécessite une étude particulière pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜǎ тр ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 

(Article L. 111-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ De ce fait, ƭΩh!t ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune étude 

entrée de ville. 

De par sa localisation en entrée de boǳǊƎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜǘ h!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ 

essentiellement autour du traitement de ses franges, de façon à contribuer à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 

Projet de zonage du PLUi de la communauté de communes La Septaine 
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{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t м!¦L Ł !ǾƻǊŘ 

Le règlement du PLUi prescrit un certain nombre de règles pour les zones 1AUI et 

réglemente notamment les caractéristiques urbaine, architecturale, paysagère et 

environnementale :  

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ; le 

règlement imǇƻǎŜ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 

ouvertes à la circulation automobile ; 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ; le règlement impose 

que la distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au 

point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins 

égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 

pouvoir être inférieure à trois mètres (H/2 > 3 m). Ainsi, les constructions 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΨƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎ des limites séparatives de 

manière à éviter que le type de constructions autorisées (équipement, 

activités ou agricoles) ne soit accolé ; 

Á La hauteur maximale des constructions, elle est fixée : 

o Ł мл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ pour les bâtiments à 

ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ; 

o à 7 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ avec un niveau de combles 

aménageables, pour les habitations. 

Á [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜau potable, 

ŘΩassainissement, de gestion des eaux pluviales et de collecte des ordures 

ménagères :  

Á Les constructions nécessitant l'alimentation en eau potable, doivent être 

raccordées au réseau collectif d'alimentation en eau potable. 

Á Les constructions doivent évacuer les eaux et matières usées par des 

canalisations souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement 

Á 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜ 

raccorder à celui-ci, les eaux usées doivent être traitées par un dispositif 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  

Á [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 

foncière par des aménagements à la charge du propriétaire pour 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀtion des eaux pluviales. Ces dispositifs doivent 

şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΦΦΦύΦ {Ŝǳƭ ƭŜ 

surplus en cas de fortes pluies sera dirigé vers le réseau collecteur pluvial 

ǇǳōƭƛŎΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎƛ ǳƴ 

réseau collecteur existe, le raccordement direct de la construction peut 

être autorisé si sa capacité le permet. 

Á Le projet devra prévoir la collecte des ordures ménagères (largeur de voie 

et aire de retournement adaptées aux camions de ramassage ou espace 

commun de dépôt des ordures ménagères). 
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3. MILIEU PHYSIQUE 

3.1. CLIMAT 

Source  : Station météorologique Avord (Météo France) / Portraits du Cher -  le milieu 

physique (DDT Cher, 201 5)  

Positionnée ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ ōŜǊǊƛŎƘƻƴƴŜΣ ƭΩŀƛǊŜ 

ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ǘŜƳǇŞǊŞΣ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞe ǇŀǊ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎΦ [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ǊŜǎǎƻǊǘ assez peu 

marquée sur le territoire. 

TEMPÉRATURES 

Le régime océanique induit des températures douces en hiver et peu excessives en 

été. Ainsi les normales de températures sur la période 1981-2010 indiquent : 

Á Une température maximale annuelle de 16.2 °C. 

Á Une température minimale annuelle de 6.9 °C. 

 

Normales de températures à la stat ion météorologique d'Avord (Source : Météo 

France, 1981-2010) 

PRÉCIPITATIONS 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ 

relativement homogènes même si les mƻƛǎ ŘŜ Ƴŀƛ Ŝǘ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ apparaissent un peu 

plus pluvieux que les autres mois. 

 

Normales de précipitations à la stat ion météorologique d'Avord (Source :  Météo 

France, 1981-2010) 
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Isocontour des cumuls pluviométr iques annuels (Source : Météo France Bourges) 

Les normales annuelles de précipitations affichent 772,9 mm avec un nombre 

moyen de jours de précipitation de 120. 

ENSOLEILLEMENT 

[ŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м 800 h sur 

environ 70 jours de bon ensoleillement. 

 

NƻǊƳŀƭŜǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Řϥ!ǾƻǊŘ όSource :  Météo 

France, 1981-2010) 

VENTS 

[Ŝǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ 

et le sud-ouest, apportant des précipitations. Parfois, ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘΩƻrientation nord-

est et sud-est liés aux influences continentales sont observés, apportant un air froid 

et sec en hiver, chaud et sec en été. 
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Roses  des vents  de  Bourges  2001-2010 (Source :  Mé téo-France  Bourges) 

3.2. LE CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE 

Sources  : Cartes - topographiques.com  / Coupe topographie Géoportail  

{ƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!Ǿord se caractérise par de 

faibles dénivellations, puisque le déniveƭŞ ƳŀȄƛƳŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл ƳΦ 5eux unités 

topographiques principales ressortent : 

¶ Le plateau de la Terre des Marges : essentiellement agricole, il occupe la 

majeure partie du territoire de la commune. Il est partagé en deux par le 

ruisseau des Marges qui crée une coupure de 10 à 15 m dans le paysage, 

et ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞs et de taillis. 

¶ La ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜ qui limite la commune au nord, en dénivelé de 15 à 20 

m par rapport au plateau. 

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ǾŀǊƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ мтр Ƴ bDC ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

RD 976 (Sud du périmètre) et 168 m NGF au niveau de la voie ferrée (Nord). 

La pente moyenne du terrain est de 1% en moyenne dans le sens Sud/Nord et de 

1% en moyenne dans le sens Est/Ouest. 

 

 

Pro f i l  a l t im ét r ique du secteu r  d ' ex tens ion de la  ZAC des A loue t tes 

RD 976 Voie ferrée 
P®rim¯tre dõextension de la 

ZAC des Alouettes 
 



OÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ :!# ÄÅÓ !ÌÏÕÅÔÔÅÓ 

 

EVEN CONSEIL                                       État Initial de lõEnvironnement   Septembre 2020  23 

Communauté de communes de la Septaine Communauté de communes de la Septaine 

3.3. LE CONTEXTE GÉOLOGIQUE 

Sources  : Carte géologiq ue BRGM (Infoterre)  

Le soubassement de la région est formé par des calcaires lités inférieurs sur une 

ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нлл ƳŝǘǊŜǎ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƧǳǊŀǎǎƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 

Le long des rivières et ruisseaux, des surfaces alluvionnaires de faibles largeurs 

peuvent être observées. 

 

Contex te  géo log ique  du  sec teur  d ' é tude 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻǳǎ-sol se composant : 

Á De calcaires lités inférieurs du Berry ou calcaires lithographiques 

inférieurs : marnes subordonnées (Oxfordien supérieur J5c5) 

Á De couverture éolienne limono-argileuse et sableuse : limons des plateaux 

à dominante argileuse avec parfois des argiles de décalcification 

(Quaternaire LP) 

3.3.1.  Les eaux souterraines et superficielles  

Sources  : SDAGE Loire Bretagne  / SAGE Yèvre Auron  / www.hy dro.eaufrance.fr  

CADRE INSTITUTIONNEL 

5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ 

!ǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ƭŜ но ƻŎǘƻōǊŜ нлллΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

ό5/9ύ ŦƛȄŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

Européenne. Cette directive est transposée par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004. 

[ΩƛŘŞŜ ŦƻƴŘŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛŎƛ нлмрΦ tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ǇǊŞǾƻƛǘ 

que des plans de gestion deǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ŘΩƛŎƛ нллф Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 

bassins hydrographiques. Pour garantir la pertinence des objectifs qui ont été fixés 

Ŝƴ нллфΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ǉǳƛǎǉue celles-ci auront nécessairement 

des effets sur les milieux aquatiques. 

Schéma 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ нлмс-2021. 

Il a été adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne le 4 novembre 2015 et arrêté 

par le Préfet le 18 Novembre 2015. Le SDAGE se décline selon 14 orientations 

fondamentales : 

Á wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΨŜŀǳ ; 

Á Réduire la pollution par les nitrates ; 

Á Réduire la pollution organique et bactériologique ; 

Á Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides ; 

Á Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses ; 

Á Protéger la santé en protégeant la ressource en eau ; 

Á aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ; 

Á Préserver les zones humides ; 

Á Préserver la biodiversité aquatique ; 

Á Préserver le littoral ; 

J5c5 

LP 
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Á Préserver les têtes de bassin versant ; 

Á Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et 

des politiques publiques ; 

Á Mettre en place des outils réglementaires et financiers ; 

Á Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 

 

Le SDAGE fixe notamment les dispositions : 

3D - 1 Prévenir le ruissellement et la pollution des eaux pluviales dans le cadre des 

aménagements ; ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ de réaménagement urbain 

devront autant que possible : 

Á [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; 

Á tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ; 

Á Favoriser le piégeage des eaux pluviales à la parcelle ; 

Á Faire appel aux techniques alternatives au « tout tuyau » (noues enherbées, 

ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΧύ ; 

Á Mettre en place les ouvrages de dépollution si nécessaire ; 

Á Réutiliser les eaux de ruissellement pour certaines activités domestiques ou 

industrielles. 

 

3D - н wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭ όŁ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜύ ŘŜ оƭκǎκƘŀ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

pluie décennale. 

3D - о ¢ǊŀƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

Á Avec une dépollution adaptée (et a minima une décantation avant rejet) si 

il y a un ruissellement des eaux sur une surface potentiellement polluée ; 

Á ¦ƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴΣ 

puisards en lien direct avec la nappe ; 

Á La réalisation dŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭƛǘ ŘŜ ǎŀōƭŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǇŀǊ 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ. 

 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ménagement de Gestion des Eaux (SAGE) Yèvre - Auron 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ¸ŝǾǊŜ-Auron. La CLE 

(Commission LocalŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳύ du SAGE a défini cinq grands enjeux : 

Á aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

et satisfaire les usages ; 

Á Protéger les ressources en eau pour restaurer leur qualité physico-

chimique ; 

Á Restaurer et préserver des milieux aquatiques ; 

Á {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

Á Promouvoir une approche globale de sensibilisation et de communication 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 

 

LE SAGE souhaite améliorer la gestion des eaux pluviales par :  

Á Une mise en conformité des installations existantes, installer celles qui 

ƳŀƴǉǳŜƴǘ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŜǳǊ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

ŎŀǊƴŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ; 

Á Une réduction ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ 

les systèmes alternatifs de récupération des eaux pluviales. 

LES EAUX SOUTERRAINES 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ située ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

Á FRGG130 - Calcaires et marnes du Berry captifs 

Á FRGG131 - Grès et arkoses du Berry captifs 

Á FRGG132 - Calcaires et marnes du Dogger du Berry captifs 

Á FRGG077 - Calcaires et marnes du Jurassique supérieur du bassin versant 

de Yèvre/Auron libres. 

 

Le VIIème ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne a défini sur le bassin 6 

ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ƛƴǘŜƴǎŞƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜ-Auron. Un 

comité de gestion de la nappe a été créé et un état des connaissances a été dressé. 
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Coupe schémat ique  Nord-Sud des pr inc ipa les  fo rmat ions  aqu i fères  de la  
rég ion  Cen t re-Va l  de  Lo i re  (Ex t ra i t  du  S IGES Cen tre-Va l  de Lo i re  -  BRGM) 

Les analyses chimiques de qualité des eaux souterraines mettent en évidence que 

les nappes libres (et notamment celle contenue dans les calcaires du Jurassique) 

sont souvent très contaminées par deǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Les nappes libres ressortent par ailleurs fortement sollicitées en période estivale 

ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

situations de déséquilibre quantitatif. 

Quelle que soit la ressource considérée, les prélèvements pour les usages 

industriels (qui incluent les prélèvements des carrières, essentiellement pour le 

lavage des matériaux) sont minoritaires en volume annuel, au regard des 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩ!9t Ŝǘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ¸ŝǾǊŜ !ǳǊƻƴΣ sous bassin du Cher et de la 

Loire. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƴƻƴ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ Ł 

ŜƴǾƛǊƻƴ рлл Ƴ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜΦ Cette dernière est une rivière alimentée par la 

nappe des calcaires du Jurassique. De deuxième catégorie piscicole, elle est très 

productive et a une bonne valeur piscicole. 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘΣ ƭΩ¸ŝǾǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ǎŜƭƻƴ : 

Á [Ω¸ŝǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ CŀǊƎŜǎ-en-{ŜǇǘŀƛƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ hǎƳƻȅ όCwDwломр!ύ 

Á Les Marges et ses affluents depuis la source juǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 

ƭΩ¸ŝǾǊŜ όCwDwмптфύ. 

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ζ [Ω¸ŝǾǊŜ 

depuis Farges-en-{ŜǇǘŀƛƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ hǎƳƻȅ η Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴƴǳ mais 

qui présente un bon état écologique.  

 

 

État  ch im ique g loba l  des eaux de  sur face 

 



OÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ :!# ÄÅÓ !ÌÏÕÅÔÔÅÓ 

 

EVEN CONSEIL                                       État Initial de lõEnvironnement   Septembre 2020  26 

Communauté de communes de la Septaine Communauté de communes de la Septaine 

 

État  éco log ique  des eaux de sur face 

 

Le débit hydraulique mesuré à la station de Savigny-en-Septaine montre un module 

moyen de 3,26 m3/s. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ des débits moyens mensuels met en évidence ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ à leur maximum 

en Janvier et Février tandis que ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ Septembre. 

 

Déb i t  moyen  mensuel  (m3/s )  de  l 'Y èv re  à  la  s ta t ion  de  Sav igny-en-Sep ta ine  
(Source :  Banque  Hydro) 

ZONES DE RÉPARTITION DES EAUX (ZRE) 

Les ZRE sont définies en application de l'article R211-71 du code de 

l'environnement, comme des « zones présentant une insuffisance, autre 

ǉǳΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ». Ce classement 

identifie donc les ressources en déséquilibre quantitatif. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ se situe en ZRE, au titre du bassin hydrographique du Cher, 

par arrêté préfectoral 2006-1-338 du 23 février 2006.
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  ATOUTS CONTRAINTES 

o Bon état écologique du réseau 

hydrographique 

o Ensoleillement relativement faible 

o tǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

o NaǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞŜǎ 

par des pollutions diffuses 

o Localisation de la commune en ZRE 

 
ENJEUX RELATIFS AU MILIEU PHYSIQUE 
 

Á 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ bâtiments, ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

métropolitain même si la région ne présente pas un nombre de joǳǊǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ; 

Á Préserver la ressource en eau Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ όchantier propre en phase travaux, 

ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΧύ ; 

Á Encourager la récupération des eaux pluviales ; 

Á Éviter le gaspillage de la ressource en eau notamment en phase travaux. 
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4. PAYSAGE ET PATRIMOINE 

Sources  : Atlas des paysages du Cher / Atlas des patrimoines  

4.1. LE GRAND PAYSAGE 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳble des « paysages de plaine » 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ /ƘŜǊΦ /Ŝǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƻǇŜƴŦƛŜƭŘΣ ƭƛǾǊŞǎ Ł ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΣ et ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

situés dans la région agricole de Champagne Berrichonne, qui recouvre les terrains 

calcaires du Jurassique. La conversion de la Champagne à la grande culture reste 

relativement récente. 

 

 

 

Paysage de grandes cul tures au droi t du secteur d'étude 

Paysage voué à la grande culture, la plaine aux vastes horizons se décompose en 

deux parties, séparées par le polygone de tir de Bourges. 
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4.2. LA RD 976, UNE ENTRÉE DE VILLE DõAVORD 

La RD 976, qui relie Bourges à Nevers, sillonne de vastes paysages de plaine 

ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΣ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩAvord. Dans ce 

paysage de plaine, les infrastructures de transports occupent une place 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

commune. Depuis la RD 976Σ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ōŃǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜΣ 

avec en premier plan la ZAC des Alouettes et ses bâtiments nus. 

 

Entrée Ouest de la commune d'Avord au niveau du la RD 976 et percept ion de la 

silhouette bâtie de la ZAC des Alouettes en premier plan (NB : ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 

SupŜǊƳŀǊŎƘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ŎŜs clichés Streeview) 

 

Les espaces immédiatement perceptibles sont imperméables, sans traitement 

paysager (espaces de stationnement, voies de circulation larges) et largement 

ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ, ce qui a pour effet ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭa 

zone. 

 

Entrée de la ZAC des Alouettes au niveau de la RD 976 :  une entrée de vil le peu 

qual itat ive 

De la même manière, le traitement des limites de la ZAC avec son contexte pourrait 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [Ŝǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ RD 976 et 

ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ όŘŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ .ƻǳǊƎŜǎ-

Avord) ne sont pas qualifiées Ŝǘ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ōǊǳǘŀƭŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ όŎƭƾǘǳǊŜǎ 

métalliques). 

4.3. PATRIMOINE CULTUREL 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ sur son territoireΣ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ 

Saint-Hugues. Cet édifice roman ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ трл Ƴ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

du projet. Il se caractérise notamment par une nef lambrissée et une travée de 

ŎƘǆǳǊ ǾƻǳǘŞŜΣ ǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀōǎƛŘŜ ŘŜƳƛ-circulaire. 

Cette église est classée Monument Historique depuis le 30 Août 1911. 
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Monument histor ique et pér imètre de protect ion associé sur la commune d'Avord 

(Source : Atlas du patr imoine) 

Plusieurs autres éléments architecturaux méritent également une attention 

particulière : la chapelle au lieu-dit « Terrieux » ainsi que la chapelle située au lieu-

dit « Soutrin ». 

Toutefois, à proximité immédiate du site ou même en covisibilité directe, aucun 

ŞƭŞƳŜƴǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘΦ 

 

 

 

4.4. PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 

La commune ŘΩ!ǾƻǊŘΣ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜΣ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

prioritaires des zones de présomption de prescription archéologique (ZPPA). 

 

 

 

 

 

Secteurs pr ior i taires de réalisation des zones de présomption de prescript ion 

archéologique 

 

 

  

Secteur dõ®tude 
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ATOUTS CONTRAINTES 

o La localisation en entrée de ville, une 

opportunité pour créer un effet-vitrine 

pour la commune 

o Un contexte paysager où toute 

opération urbaine est très perceptible 

o La faible qualité actuelle des espaces 

libres et des limites actuelles de la ZAC 

 
ENJEUX RELATIFS AU PAYSAGE ET AU PATRIMOINE 
 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘion paysagère du projet liée à sa localisation en entrée de ville, image et perception de la commune 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5 фтс ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ŀǊōƻǊŞǎ Τ 

Á Garantir une transition entre les espaces agricoles et le tissu urbain ou infrastructurel (limites) ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ όŜȄΦ ƘŀƛŜǎΧύ 

Á Implanter des espaces végétalisés notamment arborés les longs de la voirie interne ; 

Á /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ pour offrir des espaces de respiration et de convivialité, également 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴύ ; 

Á Traiter les espaces extérieurs et les lieux de stockage en les incluant si possible aux bâtiments principaux ou en soignant leur aspect 

(hauteur, matériaux, etc.) pour une intégration en harmonie avec les façades principales. 
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5. MILIEU NATUREL ET BIODIVERSITÉ 

CeǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ /ŀƭƛŘǊƛǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ 

présentée en annexe de ce document. 

5.1. LES ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞe par aucun ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

(ZNIEFFΧ) ou réglementaire (APPB, ZSC, ZPS, ZHΧύΦ 5ŜǳȄ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ όр ƪƳ). 

¶ La « Pelouse des Chaumes » (240030365) présente un intérêt 
essentiellement botanique (15 espèces déterminantes ZNIEFF et 1 habitat 
déterminant ZNIEFF) à 2.4 km de la zone de projet ;  

¶ La « Pelouse du Bois de la Garenne » (240031459) présente un intérêt 
botanique (21 espèces déterminantes ZNIEFF et 3 habitats déterminants 
ZNIEFF) à 4.9 km de la zone projet ; 

 

Le site Natura 2000 le plus proche Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł 21 ƪƳ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ  ZSC (Zone Spéciale de Conservation) des Carrières 

de Bourges (FR2400516). 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳental. 

 

 

 

 

 

 

Nom 
Distance à 

la ZIP 
Identifiant Intérêt (source INPN) 

ZNIEFF de type I 

Pelouse des 

Chaumes 
2,4 km 240030365 

Cette pelouse se situe sur le flanc Nord du vallon du ruisseau des 

Marges au Nord-Est du bourg d'Avord. Ce site se localise dans une 

partie de la Champagne berrichonne peu explorée où les stations du 

Mésobromion en bon état de conservation sont très dispersées. 

Malgré sa faible superficie (environ 1 ha), cette zone présente un 

intérêt floristique élevé, en regroupant 15 espèces végétales 

déterminantes dont 4 sont protégées en région Centre : la Cardoncelle 

molle (Carduncellus mitissimus), l'Anémone pulsatille (Pulsatilla 

vulgaris), la Bugrane strié (Ononis striata) et l'Inule des montagnes 

(Inula montana). Les deux dernières sont très rares en région Centre.  

La gestion de ce site à des fins cynégétiques est très certainement à 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

de l'habitat. Néanmoins, celui-ci reste très vulnérable à la fermeture 

par les fourrés calcicoles qui ont tendance à coloniser progressivement 

le milieu. 

Intérêt botanique. 

Pelouse du 

Bois de la 

Garenne 

4,9 km 240031459 

La pelouse de la Garenne est un ensemble assez relictuel de cette 

partie de la Champagne Berrichonne où les pelouses calcicoles ont 

pratiquement disparu. En grande partie fermée par les fourrés de 

Genévriers, elle abrite encore de belles surfaces ouvertes mésophiles 

à xérophiles. Ce sont ces dernières qui sont les plus intéressantes avec 

la présence de la Trinie glauque (Trinia glauca), espèce peu fréquente 

dans cette partie du Cher et globalement rare sur l'ensemble de la 

région, et surtout la Bugrane striée (Ononis striata) petite fabacée 

présente uniquement dans le Cher pour la région Centre et où elle se 

trouve en extrême limite de répartition nord. À noter aussi un riche 

cortège d'orchidées. 

Au total, ce sont 21 espèces déterminantes de ZNIEFF qui ont été 

recensées sur le site dont trois sont protégées au niveau régional. Ce 

cortège est sans doute appelé à s'enrichir au fil des inventaires. Cette 

zone est inscrite à l'inventaire ZNIEFF en tant que type I pour l'état de 

conservation des habitats et la patrimonialité des espèces qu'elle 

renferme. 

Intérêt botanique. 
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Loca l isa t ion  des  zonages  env i ronnemen taux à  p rox im i té  de la  zoƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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5.2. HABITATS NATURELS 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƻǳǎŜ Ł ŀƴƴǳŜƭƭŜǎΣ ōƻǊŘŞŜ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ǳƴ 

ŦƻǎǎŞΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ǳƴ ǘŀƭǳǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ 

 

Prairies [EUNIS E2.7 ς Prairies mésique non gérée ; N2000 : ND] 

La ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜ se caractérise par 

une prairie mésique non gérée, 

laissant à nu le sol par endroit. Elle ƴΩŀ 

Ǉƭǳǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ 

depuis 2015, date à laquelle la parcelle 

a été utilisée pour du blé tendre.  

Au sein de cette parcelle est retrouvé 

ǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜs de 

ǎŀōƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

prairiales ainsi que des espèces de 

friches vivaces. Ces différents habitats 

sont constitués en mosaïque fine, 

dominée par les poacées (Alopecurus myosuroides, Phleum pratense, Bromus 

hordeaceus, Anisantha sterilisύ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜ όEchium vulgare, 

{ƛƭŜƴŜ ƭŀǘƛŦƻƭƛŀΣ tǊƛŎǊƛǎ ƘƛŜǊŀŎƛƻƛŘŜǎΧύ et de pelouses sableuses (Pilosella officinarum, 

Crepis capillaris, Hypochaeris radicataΧύΦ 

Composition floristique : Alopecurus myosuroides, Phleum pratense, Bromus 

hordeaceus, Anisantha sterilis, Myosotis arvensis, Myosotis discolor, Vicia grp. 

sativa, Taraxacum sect. ruderalia, Medicago sativa, Daucus carota, Phleum 

pratense, Sonchus asper, Bellis perennis, Hypochaeris radicata, Tragopogon 

pratensis, Silene latifoliaΧ 

 

Friches [EUNIS I1.5 ς Friches, Jachères ou Terres arables récemment abandonnées ; 

N2000 : ND] 

{ǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ Υ  

Á À ƭΩŜǎǘΣ ǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

Fromental (Arrhenatherum 

elatius) et le Chiendent commun 

(Elytrigia repens) accompagnés 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ 

caractéristiques des milieux 

enfrichés : Trèfle des prés 

(Trifolium pratense), Pissenlit 

(Taraxacum sect. ruderalia), 

Millepertuis perforé (Hypericum 

perforatum), Berce commune 

(Heracleum sphondyliumύΧ Il a été 

observé sur cette zone ǳƴ ǇƛŜŘ ŘΩhǊŎƘƛǎ ǇȅǊŀƳƛŘŀƭ (Anacamptis 

pyramidalis), espèce protégée régionalement, Ŝǘ ǳƴ ǇƛŜŘ ŘΩhǇƘǊȅǎ ŀōŜƛƭƭŜ 

(Ophrys apifera).  

Á Le long de la prairie mésique, proche de la voie ferrée, la friche est 

dominée par le Brome des champs (Bromus arvensis), accompagné 

ŘΩ!ǾƻƛƴŜ ŦƻƭƭŜ όAvena fatua), de Picride fausse-vipérine (Helminthotheca 

echioides), de Coquelicot (Papaver rhoeas), de Compagnon blanc (Silene 

latifolia). Les ronces (Rubus sp.) colonisent peu à peu cette friche. Il a 

également été noté la présence de ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛŜŘǎ ŘΩhǊŎƘƛǎ ǇȅǊŀƳƛŘŀƭ 

(Anacamptis pyramidalisύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇƛŜŘ ŘΩhǊŎƘƛǎ ōƻǳŎ όHimantoglossum 

hircinum).  

Composition floristique : Arrhenatherum elatius, Elytrigia repens, Trifolium 

pratense, Taraxacum sect. Ruderalia, Hypericum perforatum, Heracleum 

sphondylium, Bromus arvensis, Avena fatua, Helminthotheca echioides, Silene 

Fr iche (© Ca l id r is ) 

Pra i r i e  més ique non  gé rée (© Cal id r i s ) 
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latifolia, Torillis arvensis, Melilotus officinalis, Jacobaea vulgaris, Anacamptis 

pyramidalis, HƛƳŀƴǘƻƎƭƻǎǎǳƳ ƘƛǊŎƛƴǳƳΣ hǇƘǊȅǎ ŀǇƛŦŜǊŀΧ 

 

Fourrés [EUNIS F3.111 ς Fourrés à Prunelliers et à Ronces ; N2000 : ND] 

Les fourrés sont présents au nord 

de la zone, proche de la voie 

ferrée reliant Bourges à Nevers. 

Ces fourrés arbustifs sont 

composés de Prunellier (Prunus 

spinosa), ŘΩAubépine (Crataegus 

monogyna), de Nerprun 

(Rhamnus cathartica) et de 

Sureau noir (Sambucus nigra), 

avec une présence plus ou moins 

prononcée de Ronces (Rubus sp.).  

Composition floristique : Prunus 

spinosa, Crataegus monogyna, 

Rhamnus cathartica, Sambucus nigra, Euphorbia helioscopa, Cirsium vulgare, 

[ŀƳƛǳƳ ǇǳǊǇǳǊŜǳƳΣ wŜǎŜŘŀ ƭǳǘŜŀ Χ 

 

Bassin de rétention [EUNIS J5.3 ς Eaux stagnantes très artificielles non salées ; N2000 : 

ND] 

Un bassin, proche du poste électrique et de la voie ferrée occupe une partie nord 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛmplantation du projet (ZIP). Celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ōŀǎǎŜ ŘŜ 

Prunellier (Prunus spinosa), de Sureau noir (Sambucus nigraύ Ŝǘ ŘΩ!ǊōǊŜ Ł ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ 

(Buddleja davidiiύΦ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŜǎǘΣ ŘŜ ǇƭǳǎΣ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭage, ne permettant pas 

ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ une 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩhǊŎƘƛǎ ǇȅǊŀƳƛŘŀƭ (Anacamptis pyramidalisύΣ ŘΩǳƴŜ 

cinquantaine de pieds, a été vue le long du grillage. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊotégée 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

Fossé  [EUNIS J4.1 ς /ŀƴŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ǎŀƭŞŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ; N2000 : ND] 

[Ŝ ŦƻǎǎŞ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ végétation plus dense et 

banale, ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ŎŜƭƭŜ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ On y retrouve 

notamment le Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), la Houlque molle (Holcus 

mollis), ƭΩOrtie (Urtica dioica), la Grande ciguë (Conium maculatum). Quelques 

ronces (Rubus sp.) colonisent le bord intérieur du fossé.  

Composition floristique : Dactylis glomerata, Holcus mollis, Urtica dioica, Conium 

ƳŀŎǳƭŀǘǳƳΣ WŀŎƻōŀŜŀ ǾǳƭƎŀǊƛǎΣ ¢ǊƛŦƻƭƛǳƳ ǊŜǇŜƴǎΣ !ƎǊƛƳƻƴƛŀ ŜǳǇŀǘƻǊƛŀΧ 

 

Fossé (© Ca l id r i s ) 

 

Zones artificialisées [EUNIS J4 ς Réseaux de transport et autres zones de construction 

à surface dure ; N2000 : ND] 

Un poste de transformation électrique est présent, proche de la voie ferroviaire. 

/ŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ǿégétales Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

La route menant à ce poste de transformation est bitumée, laissant peu de place à 

la végétation. Quelques espèces telles que le Millepertuis perforé (Hypericum 

perforatum), le Plantain lancéolé (Plantago lanceolata) ou la Porcelle enracinée 

(Hypochaeris radicata) sont retrouvées. 

Four ré  bordan t  la  vo ie  de chemin  de  fe r   

(© Ca l id r is ) 
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Carte  des hab i ta ts  nature ls  (© Cal id r i s ) 
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5.3. LA FLORE 

5.3.1.  Flore  protégée  

Une espèce protégée en région Centre-Val de 

[ƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Υ ƭΩhǊŎƘƛǎ 

pyramidal (Anacamptis pyramidalis). Cette 

espèce est néanmoins non menacée ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ 

est classée en « Préoccupation mineure » sur la 

liste rouge nationale et régionale. 

tƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇƛŜŘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞs, 

dont une belle population en bordure du grillage 

ŦŜǊƳŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

quelques pieds dans la zone en jachère. Celle-ci 

ayant une végétation dense, le relevé des Orchis 

pyramidal ne peut être considéré comme 

totalement exhaustif. 

 

[ΩhǊŎƘƛǎ ǇȅǊŀƳƛŘŀƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǾƛǾŀŎŜΣ ǇŞǊŜƴƴŀƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǘǳōŜǊŎǳƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ 

des Orchidacées. Il fleurit de mai à juillet.  

Plante des lisières de forêts, des pelouses et garrigues, cette espèce est retrouvée 

aussi sur des talus routiers.  

Elle est menacée par la fermeture des milieux ainsi que les fauches précoces et 

répétées.  

 

 

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩhǊŎƘƛǎ ǇȅǊŀƳƛŘŀƭ όϭ /ŀƭƛŘǊƛǎύ 

  

Orch is  py ramida l  (© Cal id r is ) 
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5.3.2.  Flore invasive  

La présence du Buddleia du père David (Buddleja davidii) a été notée en bordure du 

chemin menant au transformateur électrique. Elle est notée comme « Espèce 

invasive potentielle », invasive en milieux fortement perturbés sur la liste des 

plantes invasives de la région Centre Val-de-Loire.  

La perturbation du milieu Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǎŀ 

dispersion.  

 

Buddléïa  de Dav id  (©  Ca l id r i s)  

 
 
 

 

Carte  de  loca l isa t ion  de la  f l o re  invas ive (© Ca l id r is)  
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5.4. ENJEUX CONCERNANT LES HABITATS 
NATURELS ET LA FLORE 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŜȄŎŜǇǘŞ pour la zone en friche 

qui possède un enjeu fort Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩhǊŎƘƛǎ ǇȅǊŀƳƛŘŀƭ όAnacamptis 

pyramidalis).  

 

Iŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Habitat Code EUNIS Surface (ha) Enjeu 

Prairie mésique E2.7 8.98 Faible  

Friche I1.5 1.23 Fort 

Fourrés F3.111 0.39 Faible 

Bassin J5.3 0.48 Faible 

Fossé J5.41 0.05 Faible 

Zones artificialisées J4 0.30 Faible 

 

 

 

 

 

 

Loca l isa t ion  des  en jeux  concernan t  la  f lo re  e t  les  hab i ta ts  na tu re ls  (© 
Cal id r is ) 
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5.5. LA FAUNE 

5.5.1.  Oiseaux 

Un travail de bibliographie a été réalisée, à partir de la base de données Faune Cher 

(consǳƭǘŞŜ ƭŜ лсκмлκнлмфύΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎΣ ммм ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 

ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘΦ  

Un cerǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ όссύ ƻƴǘ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ όǇossible, 

probable ou certain). Bien que ǘƻǳǘŜǎ ƴŜ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ 

cela montre cependant les potentialités de ce secteur.  

Ce travail est développé au sein du rapport annexé à ce document. 

RÉSULTATS DES PROSPECTIONS 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝƴ нлмф ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ la présence de 

оо ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ ƻǳ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ, dont 25 espèces 

nicheuses présentant un statut reproducteur possible, probable ou certain. La liste 

détaillée des espèces contactées est présentée dans le tableau suivant. 

R£PARTITION DE LõAVIFAUNE NICHEUSE SUR LE SITE   

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ƳŞǎƛǉǳŜ ōƻǊŘŞŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎΣ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ 

ǘǊŀƛƴ Ŝǘ ŘΩǳƴe zone commerciale. On y trouve des espèces typiques des zones 

ƻǳǾŜǊǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ƻǳ ƭŀ tŜǊŘǊƛȄ ƎǊƛǎŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘŀƭǳǎ ǉǳƛ 

longe la voie ferrée constitue une zone semi-ouverte qui accueille des espèces telles 

que la Fauvette grisettŜΣ ƭŀ [ƛƴƻǘǘŜ ƳŞƭƻŘƛŜǳǎŜΣ ƭΩIȅǇƻƭŀƠǎ ǇƻƭȅƎƭƻǘǘŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ 

¢ŀǊƛŜǊ ǇŃǘǊŜΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ōǳƛǎǎƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ½Lt Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ du bassin 

ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ aŞǎŀƴƎŜ 

charbonnière, le Merle noir, ou encore la Linotte mélodieuse.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜ ƳŞǎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

mais ne sont probablement pas nicheuses sur le site, notons par exemple le Choucas 

ŘŜǎ ǘƻǳǊǎΣ ƭŜ /ƻǊōŜŀǳ ŦǊŜǳȄΣ ƭΩ9ǘƻǳǊƴŜŀǳ ǎŀƴǎƻƴƴŜǘΣ ƭŀ Corneille noire ou encore la 

tƛŜ ōŀǾŀǊŘŜΦ !ǳ {ǳŘΣ ƭΩIƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜ aƻƛƴŜŀǳ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ 

Bergeronnette grise et le Rougequeue noir nichent probablement du côté de la 

zone commerciale (soit au niveau de la partie herbue, soit directement sur des 

bâtiments). En fin de période de reproduction, de nombreux moineaux juvéniles ont 

ŞǘŞ ŀǇŜǊœǳǎ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

Au nord, au-delà de la voie ferrée, la haie et les jardins particuliers abritent un 

cortège de passereaux des jardins tels que le Rougegorge familier, le Pouillot véloce, 

le Rossignol philomèle ou encore la Mésange bleue qui préfèrent des milieux plus 

arborés.  

Une seule espèce observée en période de nidification est patrimoniale : la Linotte 

mélodieuse. 

AVIFAUNE HIVERNANTE 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ мп ŜǎǇŝŎŜǎ 

présentes sur le site ou en périphérie immédiate. La faible diversité des habitats 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 

milieux agriŎƻƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Υ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎΣ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ 

ŘΩ9ǘƻǳǊƴŜŀǳ ǎŀƴǎƻƴƴŜǘ Ŝǘ ŘŜ /ƻǊōŜŀǳȄ ŦǊŜǳȄΣ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ tƛƴǎƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƻǳ 

encore une soixantaine de Linotte mélodieuse ont ainsi été observés. La majorité 

des observations a été faite au niveau de la prairie qui est utilisée par plusieurs 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ŦƻǳǊǊŞǎ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻbservée sur le site ou en périphérie immédiate. 

 

 



OÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ :!# ÄÅÓ !ÌÏÕÅÔÔÅÓ 

 

EVEN CONSEIL                                       État Initial de lõEnvironnement   Septembre 2020  41 

Communauté de communes de la Septaine Communauté de communes de la Septaine 

Lis te  des  o iseaux observés e t  leur  p robab i l ité  de  n id i f i ca t ion  (© Cal id r i s )  

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Directive 

« Oiseaux » 
Protection 
nationale 

Liste rouge 
France 

Liste rouge 
Centre-Val 
de Loire 

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
Statut de 

nidification 

N H Nicheur Hivernant Nidification Automne 

Alouette des champs Alauda arvensis   Chassable NT LC NT X X  probable 

Bergeronnette grise Motacilla alba   OUI LC NAd LC X X  possible 

Bergeronnette 
printanière 

Motacilla flava flavissima   OUI LC   LC  X  possible 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus  OUI EN  NAc X   - 

Bruant jaune Emberiza citrinella   OUI VU NAd NT X   - 

Bruant proyer Emberiza calandra   OUI LC   NT  X  probable 

Bruant zizi Emberiza cirlus   OUI LC   LC X X X probable 

Buse variable Buteo   OUI LC NAc LC  X  possible 

Choucas des tours Corvus monedula   OUI LC NAd LC  X X non nicheur 

Corbeau freux Corvus frugilegus   Chassable LC LC LC X X  non nicheur 

Corneille noire Corvus corone   Chassable LC NAd LC X X X non nicheur 

Coucou gris Cuculus canorus   OUI LC   LC  X  non nicheur 

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris   Chassable LC LC LC X X X probable 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla   OUI LC NAc LC  X X probable 

Fauvette grisette Sylvia communis   OUI LC   LC  X  possible 

Hirondelle rustique Hirundo rustica   OUI NT   LC  X  non nicheur 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta   OUI LC   LC  X  possible 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina   OUI VU NAd NT X X X probable 

Merle noir Turdus merula   Chassable LC NAd LC  X X probable 

Mésange charbonnière Parus major   OUI LC NAb LC  X X probable 

Moineau domestique Passer domesticus   OUI LC   LC  X X probable 

Perdrix grise Perdix   Chassable LC   NT  X  possible 

Pie bavarde Pica   Chassable LC   LC  X X possible 

Pigeon biset 
domestique 

Columba livia domestica  Chassable DD  NA X   - 
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Nom vernaculaire Nom scientifique 
Directive 

« Oiseaux » 
Protection 
nationale 

Liste rouge 
France 

Liste rouge 
Centre-Val 
de Loire 

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
Statut de 

nidification 

N H Nicheur Hivernant Nidification Automne 

Pigeon ramier Columba palumbus   Chassable LC LC LC X X X possible 

Pinson des arbres Fringilla coelebs   OUI LC NAd LC X X X probable 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita   OUI LC NAd LC  X X probable 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos   OUI LC   LC  X  possible 

Rougegorge familier Erithacus rubecula   OUI LC NAd LC  X X probable 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros   OUI LC NAd LC  X X possible 

Tarier pâtre Saxicola torquatus   OUI NT NAd LC  X  possible 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto   Chassable LC   LC X X X possible 

±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Carduelis chloris  OUI VU NAd LC X   - 

 

Légende : 

Liste rouge France et Pays de la Loire : EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi menacé ; LC : préoccupation mineure ; DD : données insuffisantes ; NA : non applicable : (a) ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴƴŞŜ мрллΣ (b) présente de manière occasionnelle ou 
marginale et non observée chaque année, (c) régulièrement présente en hivernage ou en passage mais ne remplissant pas les critèreǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ (d) régulièrement présente en hivernage ou en passage mais pour laquelle le manque 
de données disponibles ne permet Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜnce significative sont remplis ; NE : non évalué 

Les espèces soulignées en rouge sont considérées comme patrimoniales. 
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AVIFAUNE MIGRATRICE 

aŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩétude, lors de la 

prospection du 1er ƻŎǘƻōǊŜ нлмфΣ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜ όƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǘƴǳǇǘƛŀƭŜύ ŀ Ǉǳ 

être scrutéeΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘŜ 

ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞΦ [ŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛŦfuse, les 

ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŀǎǎŜǊ Ł ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ŜƴŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΦ Aucune 

ŜǎǇŝŎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƴŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ 

patrimoniale.  

À ƴƻǘŜǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘŜ le 19 février 

2019, de 93 Grues cendrées effectuant leur migration prénuptiale. Ce groupe a été 

ƻōǎŜǊǾŞ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ł ƘŀǳǘŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ όŜƴǾƛǊƻƴ нрл Ƴύ ŀǳ-

ŘŜǎǎǳǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘΦ  

PATRIMONIALITÉ DES ESPÈCES  

Parmi les 33 espèces présentes dans la ZIP, 1 seule est considérée comme 

patrimoniale : la Linotte mélodieuse (cf. Fiche descriptive dans le rapport en 

annexe).  

Nom 
français 

Nom 
scientifique 

Directive 
« Oiseaux 

» 

Protection 
nationale 

LR 
France 

LR Centre-
Val de Loire 

Période 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

site Statut de 
nidif. 

N H Nicheur 
Hiver
nant 

Ni
dif. 

Auto
mne 

Linotte 
mélodieuse 

Carduelis 
cannabina 

 - OUI 
V
U 

N
A
d 

NT X X X probable 

  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ но ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝn 

France et si certaines ne sont pas patrimoniales, elles constituent néanmoins un 

enjeu réglementaire. 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƛƴƻǘǘŜ ƳŞƭƻŘƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

DÉTERMINATION DES ENJEUX 

Á Par espèce 

En plus de la seule espèce patrimoniale observée durant ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ нлмфΣ ǘǊƻƛǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ 

potentiellement nicheuses sur la ZIP ou en périphérie immédiate ont été prises en 

compte dans la détermination des enjeux : le Bruant jaune, le Chardonneret élégant 

Ŝǘ ƭŜ ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ  

Ces quatre espèces patrimoniales observées ou potentielles dans la ZIP, ont un 

ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ-

Val de Loire car elles sont considérées en tant que nicheuses comme « Vulnérable 

». 
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Ainsi, ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ jugé : 

Á Modéré pour la Linotte mélodieuse, classée vulnérable en France et 

observée sur le site dans des effectifs classiques pour la période et la 

région.  

Á Modéré pour les trois autres espèces citées dans la bibliographie et 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƛŎƘŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ du fait de leur vulnérabilité 

en France et de la faible importance du site pour la conservation de ces 

trois espèces.  

Á Faible pour les autres espèces ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ne 

présentent pas un statut de conservation défavorable aux différentes 

échelles nationale et régionale. 
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9ƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ½Lt 

Nom commun 
Directive 

« Oiseaux » 
Protection 
nationale 

Probabilité de 
nidification sur 
la ZIP en 2019  

Liste 
rouge 
France 

Liste rouge 
Centre-Val 
de Loire Effectif 

maximal 
observé 

Estimation 
du nombre 
de couples 

Importance 
des effectifs 

Importance du 
site pour la 

conservation 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

Enjeu pour 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ 
période de 
nidification 

Nicheur Nicheur 

Espèces observées 

Linotte mélodieuse - Oui Probable  VU NT 6 2 à 3  Classique Faible Modéré 

Espèces potentielles (bibliographie) 

Bruant jaune - Oui - VU NT - - Classique Faible Modéré 

Chardonneret élégant - Oui - VU LC - - Classique Faible Modéré 

±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ - Oui - VU LC - - Classique Faible Modéré 

Légende : 

Liste rouge France et Centre-Val de Loire : EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi menacé ; LC : préoccupation mineure ; DD : données insuffisantes ; NA : non applicable Υ όŀύ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴƴŞŜ мрллΣ όōύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
ou marginale et non observée chaque année, (c) régulièrement présente en hivernage ou en passage mais ne remplissant pas les ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘive, (d) régulièrement présente en hivernage ou en passage mais pour laquelle le 
ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎƻƴǘ ǊŜƳǇƭƛǎ ; NE : non évalué
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Á Par secteur 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ ǊŜŎŝƭŜ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΦ  

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ½Lt Ŝǘ Ŝƴ 

périphérie immédiate. Ainsi, les zones de fourrés, les haies et les arbres du bassin 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜǇƻǎ Ŝǘ ƭŀ ƘŀƭǘŜ 

ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité des 

espèces a été observée et notamment la Linotte mélodieuse, considérée comme 

patrimoniale. Ces milieux sont également plus propices au développement et à la 

thermorégulation des invertébrés, grande source de nourriture à de nombreux 

passereaux.  

[ΩŞŎƻƭƻgie et les enjeux de chaque espèce patrimoniale, et plus particulièrement 

celles nicheuses ayant un statut de conservation défavorable sont pris en compte 

dans les enjeux par secteur.  

Les zones de fourrés, de haies et les arbres du bassin artificiel sont favorables à 

ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ȅ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ /Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ 

utilisés pour la nidification et le nourrissage de la Linotte mélodieuse. Ce sont 

également des zones qui pourraient accueillir la nidification du Chardonneret 

élégŀƴǘΣ Řǳ .Ǌǳŀƴǘ ƧŀǳƴŜ ƻǳ Řǳ ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ ȅ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ fort.  

La zone de fourrés sur talus, à proximité de la voie ferrée présente un intérêt pour 

ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƛƴƻǘǘŜ ƳŞƭƻŘƛŜǳǎŜΦ [ŀ 

richesse spécifique esǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ ȅ Ŝǎǘ modéré.  

La zone de prairie mésiqueΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜ ƭŀ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ 

ŀōǊƛǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƛŎƘŜǳǎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩ!ƭouette des champs ou la Perdrix 

ƎǊƛǎŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 

partie de la ZIP et la richesse spécifique y est faible. Cette zone présente un enjeu 

faible ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜΦ 

 
Enjeux concernan t  les  o i seaux (©  Cal id r is ) 

5.5.2.  Reptiles  

Un travail de bibliographie a été réalisée, à partir de la base de données Faune Cher 

(consǳƭǘŞŜ ƭŜ лсκмлκнлмфύΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǘǊƻis espèces de reptiles 

ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ : la Couleuvre à Collier helvétique, le Lézard 

à deux raies et le Lézard des murailles. 

RÉSULTATS DES PROSPECTIONS 

Aucune espèce de reptiƭŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ lors des différentes prospections.  
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Les fourrés, les lisières de haies et les bords du bassin artificiel sont néanmoins 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ les trois espèces citées dans la bibliographie.  

Pour rappel, tous les reptiles sont protégés en France, ils constituent par voie de 

conséquence un enjeu réglementaire.  

PATRIMONIALITÉ DES ESPÈCES 

9ƴ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 

pouvant potentiellement réaliser leur cycle biologique sur le site, ont été prises en 

compte dans la définition des enjeux. Parmi celles-ci, deux sont patrimoniales : le 

Lézard des murailles et le Lézard à deux raies (cf. Fiches descriptives dans le rapport 

annexé). 

DÉTERMINATION DES ENJEUX 

Á Par espèce  

Les espèces patrimoniales potentiellement présentes sur le site et citées dans la 

bibliographie peuvent réaliser leur cycle complet (hivernage et reproduction) sur la 

ZIP.  

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭŜ [ŞȊŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳǊŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ [ŞȊŀǊŘ Ł ŘŜǳȄ ǊŀƛŜǎΣ non 

ƳŜƴŀŎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /Ŝntre-Val de Loire, mais inscrits à 

ƭΩŀnnexe IV de la directive »Habitats ».  

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ Ł ŎƻƭƭƛŜǊ ƘŜƭǾŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴŀŎŞŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ƻǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

Á Par secteur 

La ZIP en elle-même est globalement peu favorable aux reptiles. Les milieux en 

bordure et en périphérie immédiate de cette dernière sont nettement plus 

favorables.  

En effet, au niveau des fourrés, friches et lisières herbacées, les milieux sont secs et 

riches en minéraux favorables aux développements des insectes (source de 

nourriture), mais aussi à la thermorégulation et à la reproduction des reptiles. En 

ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴ ŀōǊƛ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŘŜ 

ces espèces.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻǳǊǊŞǎ ŘŜ ƭŀ ½Lt ǎƻƴǘ ŘΩŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ des 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘ Τ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎƻƴǘ ǳƴ ǇŜǳ 

moins favorables et leur enjeu est modéré. Le reste de la ZIP (prairie mésique) 

présente un enjeu faible.  

 

Enjeux concernan t  les  rep t i l es  (© Ca l id r i s ) 

5.5.3.  Amphibie ns 

Un travail de bibliographie a été réalisée, à partir de la base de données Faune Cher 

(consultée le 06/10/2019). ¢Ǌƻƛǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
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ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ : le Crapaud commun, la Grenouille agile, la Grenouille verte 

indéterminée. 

RÉSULTATS DES PROSPECTIONS 

Aucune espèce ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ƻǳ ŜƴǘŜƴŘǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎΦ 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

communes (Grenouille verte, Triton palmé, Crapaud communΧ). Pour rappel, tous 

les amphibiens sont protégés en France, ils constituent donc un enjeu 

réglementaire.  

PATRIMONIALITÉ DES ESPÈCES 

9ƴ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 

pouvant potentiellement réaliser leur cycle biologique sur le site, ont été prises en 

compte dans la définition des enjeux.  Parmi celles-ci, une seule est patrimoniale : 

la Grenouille agile (cf. Fiche descriptive dans le rapport annexé). 

DÉTERMINATION DES ENJEUX 

Á Par espèce  

;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳǇƘibiens en 2019, les données 

ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ !ƛƴǎƛΣ 

les trois espèces citées sur la commune peuvent potentiellement réaliser leur 

ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΦ  

LΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭŀ Grenouille agile, non menacée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ 

de la région Centre-Val de Loire, mais inscrite Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L± ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitats 

».  

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ /ǊŀǇŀǳŘ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ƭŀ DǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ǾŜǊǘŜ qui ne sont pas 

menacéǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ƻǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ  

Á Par secteur 

La ZIP est très peu favorable aux amphibiens. Seul le bassin artificiel au nord-est de 

la ZIP peut servir de lieu de reproduction pour les espèces citées dans la 

bibliographie. [ΩŜƴƧŜǳ y est donc fort. Les fourrés et les arbres entourant le bassin 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ ȅ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ 

ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜƴƧŜǳ ŦŀƛōƭŜΦ  

NB : IL Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ de ces enjeux 

ŎŀǊ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ 

ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όǇǊƛƴǘŜƳǇǎύ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ 

(automne-hiver). 

 

Enjeux concernan t  les  amphib iens  (©  Cal id r is ) 
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5.5.4.  Chiroptè res 

La ZIP ne recoupe aucun périmètre du patrimoine naturel en lien avec les 

chiroptères. Les deux sites Natura 2000 les plus proches accueillant des chauves-

souris se situent à plus de 20 ƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

La ZSC « Coteaux, bois et marais calcaires de la Champagne Berrichonne », situé à 

plus de 20 km de la ZAC des Alouettes, présente trois éléments notables : les 

ensembles de milieux secs (pelouses, ourlets, fruticées et boisements) des coteaux 

et plateaux calcaires, les rares zones de marais, mais aussi les végétations liées à la 

vallée du Cher et des zones alluvionnaires. Le lit majeur inondable du Cher assure 

un effet corridor attesté par la présence de 6 espèces de chauves-souris inscrites à 

l'annexe II de la directive « Habitats » : Grand rhinolophe, Petit rhinolophe, 

.ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ aǳǊƛƴ Ł ƻǊŜƛƭƭŜǎ ŞŎƘŀƴŎǊŞŜǎΣ aǳǊƛƴ ŘŜ .ŜŎƘǎǘŜƛƴ Ŝǘ ƭŜ DǊŀƴŘ 

murin.  

[ŀ ½{/ ζ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ .ƻǳǊƎŜǎ η Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

biologique pour les Chiroptères, dépasse largement le cadre régional. Il s'inscrit 

comme l'un des plus importants sites du Nord de l'Europe pour l'hibernation des 

chauves-souris. Dix espèces sont présentes (Grand rhinolophe, Petit rhinolophe, 

wƘƛƴƻƭƻǇƘŜ ŜǳǊȅŀƭŜΣ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ aǳǊƛƴ Ł ƻǊŜƛƭƭŜǎ ŞŎƘŀƴŎǊŞŜǎΣ aǳǊƛƴ ŘŜ 

Bechstein, Grand murin, Murin à moustaches, Murin de Natterer et le Murin de 

Daubenton) sur les 29 recensées en France et certains de ces rassemblements sont 

les plus importants à l'échelle européenne. Spécificité du site liée au Grand Murin 

(jusqu'à 3500 individus en hibernation). Le Grand Rhinolophe et le Murin à oreilles 

échancrées sont également très abondants. Les populations de Chiroptères sont en 

augmentation depuis vingt ans.  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ŘΩŀǇǊŝǎ la base 

de données en ligne « Faune-Cher ».  

ACTIVITÉ CHIROPTÉROLOGIQUE 

!ǳŎǳƴŜ ŞŎƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾŜ ƻǳ ǇŀǎǎƛǾŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ½LtΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ 

ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƘƛǊƻǇǘŞǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

considérée comme faibleΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ½Lt Şǘŀƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ 

ƳŞǎƛǉǳŜ όŎǳƭǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜύ ǉǳƛ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǳǾŜǊǘΣ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƘƛǊƻǇǘŞǊƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜǎ 

fourrés longeant la limite nord du siǘŜΣ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƻǳ 

de transit des chiroptères.  

Les éléments arborés (haies en bordure du bassin) et le bassin sont plus favorables 

Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

mesure du possible. 

POTENTIALITÉS DE GÎTES 

!ǳŎǳƴ ƎƞǘŜ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎΦ  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎƞǘŜǎ Ł ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ 

recensé. Les arbres présents au niveau des haies bordant le bassin artificiel au nord-

est du site sont trop jeunes et ne présentent pas de cavités, de fissures ou de 

ŘŞŎƻƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƻǊŎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

de chiroptères. Les bâtiments en bordure de la ZIP sont récents et ne possèdent pas 

ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris. Les potentialités 

de gîtes à chiroptères sur la ZIP sont faibles.  

SYNTHÈSE DES ENJEUX  

Au vu des milieux présents sur le site et des potentialités de gîtes pour les 

chiroptères, les enjeux sont faibles.  
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5.5.5.  Mammifères hors chiroptères  

Un travail de bibliographie a été réalisée, à partir de la base de données Faune Cher 

(consultée le 06/10/2019). 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ мр ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ 

mammifères hors chiroptères sont connues ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘΦ Ce travail est 

développé au sein du rapport annexé à ce document. 

RÉSULTATS DES PROSPECTIONS 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

4 espèces de mammifères hors chiroptères. 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

Protection 
nationale 

Directive 
« Habitats »  

Liste 
rouge 
France 

Liste rouge 
Centre-Val de 

Loire 

Chevreuil 
européen 

Capreolus  - - LC LC 

Lièvre 
d'Europe 

Lepus 
europaeus  

- - LC LC 

Rat surmulot 
Myocastor 
coypus 

- - NAa LC 

Renard roux Vulpes  - - LC LC 

PATRIMONIALITÉ DES ESPÈCES 

!ǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ƴŜ 

sont ni inscrites à la directive « Habitats », ni présentes à une liste rouge.  

DÉTERMINATION DES ENJEUX 

Á Par espèce 

Les espèces obsŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ, leurs enjeux 

sont faibles. 

Á Par secteur  

!ǳŎǳƴ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ 

ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ !ƛƴǎƛ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ZIP. 

5.5.6.  Invertébrés  

Un travail de bibliographie a été réalisée, à partir de la base de données Faune Cher 

όŎƻƴǎǳƭǘŞŜ ƭŜ лсκмлκнлмфύΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ пт ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ 

dont 14 odonates, 17 lépidoptères rhopalocères, 4 lépidoptères hétérocères, trois 

orthoptères, 6 hyménoptères, 1 mantoptère, 1 phasmoptère et 2 coléoptères sont 

ŎƻƴƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘΦ [Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 

rapport annexé à ce document. 

RÉSULTATS DES PROSPECTIONS 

Les inventaires ont permis de mettre en évidence la présence de 15 espèces 

ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

Protection 
nationale 

Directive 
« Habitats »  

LR 
France 

LR 
Centre-
Val de 
Loire 

Déterminant 
ZNIEFF 

régional 

Lépidoptères rhopalocères 

Amaryllis 
Pyronia 
tithonus 

- - LC LC - 

Aurore 
Anthocharis 
cardamines 

- - LC LC - 

Azuré de la 
Bugrane 

Polyommatus 
icarus 

- - LC LC - 

Demi-deuil 
Melanargia 
galathea 

- - LC LC - 

Fadet 
commun 

Coenonympha 
pamphilus 

- - LC LC - 
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Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

Protection 
nationale 

Directive 
« Habitats »  

LR 
France 

LR 
Centre-
Val de 
Loire 

Déterminant 
ZNIEFF 

régional 

Myrtil 
Maniola 
jurtina 

- - LC LC - 

Paon-du-
jour 

Aglais io - - LC LC - 

Piéride du 
chou 

Pieris 
braisscae 

- - LC LC - 

Vulcain 
Vanessa 
atalanta 

- - LC LC - 

Odonates 

Ischnure 
élégante  

Ischnura 
elegans 

- - LC LC - 

Nymphe au 
corps de feu 

Pyrrhosoma 
nymphula 

- - LC LC - 

Orthoptères 

Criquet 
blafard 

Euchorthippus 
elegantulus 

- - LC LC - 

Grande 
Sauterelle 
verte 

Tettigonia 
viridissima 

- - LC LC - 

Grillon 
champêtre 

Gryllus 
campestris 

- - LC LC - 

sŘƛǇƻŘŜ 
turquoise 

Oedipoda 
caerulescens 

- - LC LC - 

  

PATRIMONIALITÉ DES ESPÈCES 

Parmi les 1р ŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ 

patrimoniale.  

Toutes les espèces observées sont communes en France et en région Centre-Val de 

Loire et possèdent une large amplitude écologique.  

DÉTERMINATION DES ENJEUX 

Á Par espèce 

Toutes les espèces observées possèdent une large amplitude écologique et sont 

communes en France et en région Centre-Val de Loire. [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ 

ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

Á Par secteur  

La zone est globalement peu intéressante pour les insectes. La zone de friche, les 

ŦƻǳǊǊŞǎ Ŝǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 

totalité du cycle biologique des espèces mais ne sont pas le lieu de la reproduction 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΦ  [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  
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5.6. TRAME VERTE ET BLEUE 

[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛƎŞŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ 

pour de multiples raisons : migration, colonisation de nouveaux territoires rendus 

disponibles grâce à des facteurs anthropiques ou naturels, recherche de nourriture, 

ŜǘŎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ par la suite les impacts que peut engendrer le projet sur les continuités 

écologiques. 

5.6.1.  Le Schéma Régional d'Aména gement, de Développement 
Durable et d' Egalite  des Territoires  (SRADDET) 

En matière de protection et de la restauration de la biodiversité, le SRADDET définit 

ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

fonctionnalité des milieux nécessaires aux continuités écologiques. Elles sont 

ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ отм-20 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŏƻƴventionnelles et des mesures 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

remise en bon état de la fonctionnalité des continuités écologiques. 

Le SRADDET a fusionné avec le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de 

la-région Centre-Val de Loire. Le SRCE correspond à la cartographie régionale de la 

trame verte et bleue (TVB). La TVB est un réseau formé de continuités écologiques 

terrestres (trame verte) et aquatiques (trame bleue). La TVB contribue à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŀǳ 

ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴΦ 

Les continuités écologiques sont constituées de réservoirs de biodiversité (zones où 

la biodiversité est la plus riche) reliés entre eux par des corridors écologiques 

facilitant ainsi le déplacement des espèces.  

En région Centre-Val de Loire, ces continuités se déclinent en une dizaine de sous-

trames dont plusieurs sont identifiées comme prioritaires (pelouses et lisières 

sèches sur sols calcaires, pelouses et landes sèches à humides sur sols acides, 

milieux prairiaux et milieux humides (non boisés), bocagère). 

Les objectifs du SRCE visent notamment à :  

Á Réduire la fragmentation et la vulnérabilité des espaces naturels ;  

Á Identifier les espaces importants pour la biodiversité et les relier par des 

corridors écologiques ;  

Á RŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎΩŜǎǘ-à-dire :  

o Faciliter les échanges génétiques entre populations,  

o Prendre en compte la biologie des espèces migratrices,  

o Permettre le déplacement des aires de répartition des espèces,  

o Atteindre ou conserver le bon état écologique des eaux de 

surface,  

o Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

 

Les règles n°36 à 39 du SRADDET visent à : 

Á Préciser, enrichir et consolider localement dans les SCOT les informations 

sur les continuités écologiques du territoire concerné (réservoirs de 

biodiversité et corridors écologiques). 

Á Intégrer dans les plans et programmes des dispositions quant à la 

préservation et la restauration de ces continuités. 

Á Préserver les fonctionnalités des réservoirs de biodiversité et des corridors 

écologiques identifiés localement dans le cadre de la planification 

territoriale des projets. 

La règle n°39 vient affiner les conditions de préservation des réservoirs de 

biodiversité et des corridors écologiques dans le cadre concret des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǎƻǳǎ-trame régionale prioritaire 

ou non. 
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5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

écologiques identifiées dont la fonctionnalité pourrait être remise en cause par le 

ǇǊƻƧŜǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ζ éviter 

puis réduire puis compenser » conformément à la réglementation. 

 

 

Si tua t ion  de  la  ZIP  au se in  de la  t rame ve r te  e t  b leue  rég iona le  (sou rce :  SRCE 
du Cen tre) 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ {w/9 : 

Á [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ. Plus au 

noǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ζ [Ω¸ŝǾǊŜ η ǉǳƛ 

constitue un réservoir de biodiversité selon le SRCE. Deux zones de la sous-

trame « milieux prairiaux », deux zones de la sous-trame « Pelouses et 

lisières sèches sur sols calcaires », deux zones de la sous-trame « zones 

humides » et une zone de la sous-trame « milieu boisé » sont également 

des réservoirs de biodiversité. 

Á La ZIP ne se situe pas dans un corridor écologique ou dans un corridor diffus. 

Un corridor diffus de la sous-trame « milieu boisé « est présent au nord de 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘΦ ¦ƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ȊƻƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘƛŦŦǳǎ ŘŜ 

la sous-trame « milieux prairiaux » et une autre à la sous-trame « zones 

humides » sont également présentes au nord de la ZIP. Sur le territoire de 

lŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ½LtΣ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘƛŦŦǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ ǘǊŀƳŜ ζ 

pelouses sèches et lisières sur sols calcaires » est présent. 

Á Enfin, la route départementale D 976, en limite sud de la ZIP est identifiée 

au SRCE comme un élément fragmentant linéaire. Elle constitue donc un 

obstacle aux déplacements des espèces sur un axe nord-sud.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ peu favorable aux déplacements des 

espèces puisque peu connectée aux milieux naturels environnants et notamment 

aux réservoirs de biodiversité et corridors écologiques constituant la trame verte et 

bleue de la région Centre-Val de Loire.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ !ƭƻǳŜǘǘŜǎ ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 

des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques définis dans le 

SRCE/SRADDET Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΦ !ǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ 

nécessaire.  

ZIP 
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5.6.2.  Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT)  

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōŜǊǊǳȅŝǊŜ 

montre une volonté de sauvegarde des continuités écologiques en fixant un objectif 

de préservation et de valorisation des éléments constitutifs de la trame verte et 

bleue. Ainsi, le DOO identifie deux composantes principales à enjeux forts, les 

réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques. Dans un objectif de 

conservation de ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

doivent prendre en considération les enjeux identifiés. 

 

Si tua t ion  de  la  ZIP  au se in  de la  t rame ve r te  e t  b leue  du  SCoT 

 

La zone est localisée entre deux éléments fragmentant : la voie ferrée et la RD 976. 

Le réservoir de biodiversité terrestre le plus proche se situe au Sud de la zone 

ŘΩŞǘǳŘŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭƻƛƎƴŞŜΦ ¦ƴ réservoir écologique aquatique, 

jouant également un rôle ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ¸ŝǾǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ 

de corridors écologiques et des éléments fragmentants réduisent les possibilités 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ et ces espaces à fort enjeu écologique.    

ZIP 
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ATOUTS CONTRAINTES 

o Des habitats naturels communs ne présentant pas de 
fort intérêt écologique. 

o {ŜŎǘŜǳǊ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

o Présence ŘΩ!ƴŀŎŀƳǇǘƛǎ ǇȅǊŀƳƛŘŀƭƛǎΣ espèce protégée régionalement en 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

o tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜ ; 

o aƛƭƛŜǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
communes ;  

o Faible connexion avec les milieux environnants  limitant le déplacement des 
espèces et peu de support pour la faune (strictement des milieux ouverts) ; 

o tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ όw5 фтс Ŝǘ ǾƻƛŜ 
ferrée). 

 
ENJEUX RELATIFS AUX MILIEUX NATURELS ET A LA BIODIVERSITÉ 
 

Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩAnacamptis pyramidalis, espèce végétale protégée régionalement ; 

Á Limiter la dissémination des espèces végétales exotiques envahissantes ; 

Á Maintenir des espaces favorables à la biodiversité / Renforcer les continuités écologiques en intégrant des espaces de transit ou de relais 

via une végétalisation de la ZAC pour favoriser le déplacement des espèces : 

o Créer une mosaïque paysagère en diversifiant les strates végétales dans les espaces végétalisés ; 

o Développer les continuités en pleine terre et valoriser les espèces végétales locales ; 

o Créer des espaces de végétalisation spontanée et adopter une gestion différenciée des espaces verts en faveur de la biodiversité ; 

o Intégrer la Trame Verte et Bleue à la construction (toitures et murs végétalisés) ; 

Á Préserver la perméabilité du secteur ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ όŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎΧύ ; 

Á Prendre en considération les cycles de vie des espèces observées sur le site notamment dans le cadre de la phase travaux ; 

Á Suivre les nouvelles prescriptions du PLUi pour le projet : όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ у ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƘŀƛŜǎ Ŏomposées 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΧύΦ 
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6. MILIEU HUMAIN 

Sources  : INSEE / PLU de la commune dôAvord / Geoportail / www.info -militaire.com  / site 

internet commun e dôAvord 

6.1. ORGANISATION COMMUNALE 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ ŜƴǘǊŜ н011 et 2016 : 2 606 

habitants sont dénombrés en 2016 contre 2 765 en 2011. 

La mobilité des actifs sur Avord est faible : la plupart des actifs travaillent et habitent 

Ł !ǾƻǊŘ ōƛŜƴ ǉǳΩǳƴŜ une diminution de cette tendance est observée. Ainsi en 2016, 

упн Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩ!ǾƻǊŘ όǎƻƛǘ срΣн ҈ύ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŎƻƴǘǊŜ фтт ǎƻƛǘ 

67,9% en 2011). /Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ en partie par la présence de la base 

aérienne 702. 

6.2. ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

entre : 

Á LΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩenseignement, la santé, ƭΩaction sociale, 

secteur employant le plus grand nombre de personnes (environ 40%), 

notamment en raison de la présence de la base aérienne 702. 

Á Le commerce, les transports et les services divers (32,5 %) 

Á [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όнмΣн ҈ύ 

Les secteurs ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όм҈ύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όрΣр҈ύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜnt les 

ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎhelle de la commune. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

la base aérienne, la ZAC des Alouettes et la proximité de Bourges. 

 

 

ACTIVITÉS COMMERCIALES 

Le bourg bénéficie de la présence de nombreux commerces, faisant de lui un pôle 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ : métiers de bouches (boulangeries, boucheries, 

cavistes), restaurants, supermarché, bar-tabac, professionnels de santé (médecins, 

ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΧύΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ōŜŀǳǘŞ όŜǎǘƘŞǘƛŎƛŜƴƴŜǎΣ ŎƻƛŦŦŜǳǊǎύΣ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎŜΣ 

ŦƭŜǳǊƛǎǘŜΣ ƎŀǊŀƎƛǎǘŜǎΣ ǘŀȄƛΣ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όǇƭƻƳōƛŜǊΣ ƳŀœƻƴΣ ǇŜƛƴǘǊŜΧύΣ ŀƎŜƴŎŜ 

immobilière, éducateur canin. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ !ƭƻǳŜǘǘŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ des activités telles 

que : 

Á Contrôle technique 

Á Auto-école 

Á Grossiste en épicerie 

Á CŀōǊƛǉǳŀƴǘ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻ-alimentaire 

Á Maçon 

Á Électricien 

Á Station de lavage 

Á Cabinet de Kinésithérapie 

Á Supermarché. 

ACTIVITÉS AGRICOLES 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ .ŜǊǊƛŎƘƻƴƴŜ 

caractérisée par une région de grandes cultures (cultures céréalières et 

oléagineuses) et de vignobles (Quincy et Reuilly). 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł !ǾƻǊŘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞe essentiellement sur les grandes cultures 

céréalières et protéagineuses. UƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴƧǳƎǳŞŜ à 

ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ est constatée. 

Le champ de tir de Bourges, occupant une surface rectangulaire de 150 km² 

comprise entre la RD 976 et la RN 76, constitue un paysage à part au sein de la 
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plaine de grandes cultures. La fréquence des utilisations militaires de ce territoire, 

qui est périodiquement « gelé η ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƛǊ ŀ ŜƳǇşŎƘŞ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 

labour et cette portion de la Champagne est donc demeurée dans son état initial, 

livrée à la lande et aux boisements. 

Par ailleurs, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩ!h/ /Ǌƻǘǘƛƴ ŘŜ /ƘŀǾƛƎƴƻƭΦ 

ACTIVITÉS MILITAIRES 

Polygone de tir 

Le polygone de tir de la DGA ό5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŜƳŜƴǘύ mesure 30 km de 

ƭƻƴƎΣ о Ł р ƪƳ ŘŜ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мл 000 hectares, soit sur 12 communes des 

environs de Bourges. 

/Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǊƳŜǎ Ŝt munitions, il accueille 

ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇȅǊƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ȅ Ŝǎǘ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ нп Ƙ κнпΦ 

 

Loca l isa t ion  du champ de t i r  du  po lygone 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇƻƭȅƎƻƴŜΣ 

il est bordé par ce secteur dont la RD 976 en constitue la limite Nord. 

Base aérienne 702 

La base aérienne 702 Avord « Capitaine Georges Madon » de l'armée de l'air 

française, située au nord du site, est la seconde plus grande base aérienne de France 

après la base aérienne 125 Istres-Le Tubé. Outil de combat réactif et permanent, 

elle constitue le ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ .ƻǳǊƎŜǎ-Avord dont le commandant 

de base assure le commandement. À ce jour, la base aérienne d'Avord dispose de 4 

pôles de compétences : 

Á la vocation d'école aérienne, 

Á la surveillance aérienne, 

Á la défense sol-air, 

Á la dissuasion nucléaire.  

 

Elle est le premier employeur du Cher mais également l'une des toutes premières 

entreprises du département par les flux financiers qu'elle induit.  

Elle se situe en bordure nord de la route départementale 976 reliant Bourges à 

Nevers, et du champ de tir de la DGA techniques terrestres (DGA TT) qui dépend de 

ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊƳŜƳŜƴǘ ό5D!ύΦ 

Elle est constituée de deux enclaves principales : la base en elle-même et le dépôt 

principal des munitions centre (DPMu Centre), excroissance de 180 hectares à 

ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜΦ 

½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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6.3. INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX 

Sources : INSEE κ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ κ DŞoportail / site internet commune 

ŘΩ!ǾƻǊŘ κ {!b5w9κhL9/Eau France/ARS 

6.3.1.  Infrastructures routières  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƛƴŦǊastructures routières principales : 

Á La RD 976 positionnée selon un axe Ouest-Est et qui borde au Sud le 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ !ƭƻǳŜǘǘŜǎ 

Á [ŀ w5 тм ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŀȄŜ {ǳŘ-Ouest/Nord-

est. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řes Alouettes est spécifiquement desservi par la 

w5 фтс ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊtie Est par des voiries communautaires dont 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳénagement sont assurés par la Communauté de communes de La 

Septaine. 

 

 

Réseau rou t ie r  à  p rox im i té  du sec teur  d ' ex tens ion  de la  ZAC des  A louet tes 

 

La RD 976 présente un flux de circulation important, notamment de poids lourds, 

Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ une logistique 

ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ .ƻǳǊƎŜǎκbŜǾŜǊǎΦ 

6.3.2.  Infrastructure ferroviaire  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ Ŝǎǘ séparée en deux par une voie ferrée appartenant à la ligne 

Vierzon - Saincaire (ligne 690 лллύΦ /ŜǘǘŜ ƭƛƎƴŜΣ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǳ bƻǊŘΣ 

est exploitée par des trains Intercité et régionaux TER Centre-Val-de-Loire. 
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6.3.3.  Canalisations transport de gaz  

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƴŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ře la ZAC des Alouettes, 

une canalisation de transport de gaz appartenant à GRT gaz, traverse la commune 

ŘΩ!ǾƻǊŘ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘΦ 

 

Tracé de la canal isat ion de gaz (Source : Géorisques) 

6.3.4.  Desserte en eau potable  (AEP) 

La ressource en eau est gérée en parǘƛŜ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ 

ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 

est également déléguée au SMERSE (Syndicat Mixte Eaux Régions Sud-Est) qui 

ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǘable. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǳōƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ 

ŘŜǎǎŜǊǘ ǘƻǳǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, soit 2 755 habitants desservis. Ce double réseau est 

constitué : 

Á 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ sauf 

le secteǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ ; 

Á 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩ!ǾƻǊŘΣ ǎΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ǎƻƴ 

ǇǊƻǇǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƭƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ 

Les eaux alimentant ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩun mélange des eaux du 

captage communal du Dureau et de celles du SMERSE. Le captage de Dureau a une 

profondeur de 18 m, le niveau captant étant situé à 14 mètres de profondeur. 

¦ƴ ǎŜǳƭ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, toutefois, celui-ci est 

éloigné à plus de 400 m du site du projet. Ce dernier ne se situe dans aucun 

périmètre de protection de captage (Source : PLUi).  

La protection de la ressource est assurée à 50% pour le point de captage de Dureau 

Ŝǘ Ł ул҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ {a9w{9. 

[ΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ distribuée dans les réseaux est conforme aux contrôles sanitaires  

ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ microbiologiques et physico-chimiques 

de 100%.   

Le rendement du réseau de distribution est relativement bon, il est compris entre 

84 et 91% avec des pertes estimées entre 2,58 m3/km/j et 3.2 m3/km/j. 

6.3.5.  Assainissement 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ǾƻǊŘΦ Les eaux usées 

de la commune sont traitéeǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

rejetées dans le milieu récepteuǊΣ ƭΩ¸ŝǾǊŜ. Cette station écologique développe des 

techniques réduisant considérablement les nuisances olfactives, visuelles, sonores, 

souvent induites par les stations de traitement classiques. Elle utilise le procédé de 

rhizophytes, basé sur le principe ŘΩǳƴŜ ŘŞǎƘȅŘǊŀǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭƛǘǎ ŘŜ ǎŞŎƘŀƎŜ ǇƭŀƴǘŞǎ 

de macrophytes (roseaux).  




















































